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et de communication avec ses associations. 
Ce bulletin a pour objet d’informer tous les responsables de notre 

mouvement sur les modalités de gestion administratives,  financières et autres de 
leur association, sur les aides auxquelles ils peuvent prétendre, sur les 
dispositions légales, sur leurs responsabilités, ... Il sera aussi le moyen de 
donner un coup de projecteur sur une association, sur une commission 
technique, sur une action pouvant servir d’exemple, sur nos militants mis à 
l’honneur, … 

La communication est un secteur très important de notre action 
militante, elle permet d’échanger nos innovations, nos idées,… Elle doit aussi 
promouvoir notre spécificité, notre autre idée du sport, mettre en valeur, par des 
exemples concrets, le sport que nous défendons, le sport pour tous, sans 
discrimination, le sport désintéressé, le sport moyen d’éducation et de culture, 
d’intégration et de participation à la vie sociale dans le but de former des 
sportifs citoyens. 

 
Jean Claude MEURICE 

Président 
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Maison des Sports 
9, Rue Jean Bart 
62143  ANGRES 

 
Tél. 03 21 72 67 41 Fax 03 21 72 67 61 

Le Bureau Départemental : 
 

Michel COEUGNIET Délégué Départemental (Athté/Cross, Handball, GRS, Moto, Raid, Rugby, Tennis de Table). 
  Delphine DELEPLANQUE Agent de Développement (APE, Bad, Gym, judo, Pétanque, Tennis, Twirling) 
    Norbert MICHERA Agent de Développement (Act Cyclistes, Basket, Boules, Foot, Natation, Sam Clap, Tirs). 
      Christelle Secrétaire chargée des licences. 
        Laetitia Secrétaire Comptable. 
 

 

 L’UFOLEP (Union Française des Œuvres  
Laïques d’Education Physique) est une Fédération 
Sportive Affinitaire  Multisports qui comprend dans 
notre département 423 associations, 708 sections, 
17855 licenciés et plus encore de pratiquants répartis 
dans les 24 disciplines sportives individuelles ou 
collectives, de loisirs ou de compétitions.  

Cette diversité et la spécificité de chaque 
activité posent parfois des problèmes de 
communication. C’est pourquoi,  le Comité 
Départemental a  souhaité créer, avec le partenariat  
du  Crédit  Mutuel,  un  bulletin  trimestriel  de liaison 

 



 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les conditions : 
Cet agrément est accordé aux associations satisfaisant à plusieurs conditions : 

• être déclaré conformément à la loi du 16.07.2001 ; 
• assurer en leur sein la liberté d’opinion et le respect du fonctionnement démocratique et veiller à observer les règles déontologiques 

du sport ; 
• respecter les règles d’encadrement, d’hygiène et de sécurité des disciplines pratiquées en leur sein ; 
• être affilié à une fédération sportive agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports ; 
• présenter un dossier à la D.D.J.S. 

 

Ses Avantages : 
Il permet d’obtenir : 

• principalement des subventions (Fonds National pour le Développement du Sport ; CEL ; Coupons Sport,  etc…)  
• et aussi de bénéficier : 

o d’exonérations partielles de l’impôt sur les spectacles 
o de la dérogation pour l’ouverture d’un débit temporaire de boissons 

 
Contact D.D.J.S. : 

• Agrément Ministériel «  Sport » : Monsieur J-M. LECLERCQ ou Y. CORNU 
• Référent Ufolep : Monsieur Y. LASSUS  

 
 
 

Tél. D.D.J.S.  :   03 . 21 . 23 . 87 . 87 
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����  LA C.T.D. BASKET - BALL 

 Le Basket-ball, une activité ancrée à l’Ufolep Pas-de-Calais  
�

Le basket représentait au titre de la saison 2002-2003     3692 licenciés   2375 masculins   
1317 féminines, 1113 adultes, 2579 jeunes. 
La saison 2003-2004 se déroule avec 310 équipes dont 51 seniors masculins, 28 seniors 
féminines, 116 jeunes masculins,  89 jeunes féminines et 26 baby-basket.�
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Définition : 
L’agrément  peut  être  défini  comme  une  procédure  de  reconnaissance par  l’autorité  publique,  d’une  
Activité  associative.  Cet  agrément  permet  en  principe  de pouvoir  prétendre  à bénéficier d’avantages  
en   contrepartie  de  la   soumission   à   des   conditions   particulières   prédéfinies   et  contrôlées    par  
l’administration qui le délivre. Seuls les groupements sportifs agréés peuvent bénéficier de l’Aide de l’Etat. 

 

Afin de répondre aux besoins et attentes des licenciés(es), le département est scindé en 4 districts :   
l’Audomarois, le Boulonnais, le Calaisis et le Terrien. 

     La majorité des championnats se déroulent dans les districts. Des demi-finales et finales des champions de 
district déterminent les champions départementaux. 

Il existe deux championnats départementaux en seniors masculins et en seniors féminines, avec une  
première phase se déroulant dans les districts. Des coupes départementales sont organisées dans 6 catégories ( de 
minimes aux seniors). 

 
   Les actions prioritaires restent la formation :  
 
La formation des animateurs a réuni 38 stagiaires ( saison 2001-2002) et 16 ( saison 2002-2003) en niveau    1, 
28 stagiaires issus du niveau 1 suivent le niveau 2 au cours de cette saison 2003-2004. 
La formation des arbitres, des marqueurs et des chronométreurs  se déroule dans chaque district. 
La formation des jeunes passent par l’apprentissage du baby basket ( jeunes nés(es) en 1997/1998/1999/2000) et  
les rencontres appelées rassemblement, sont plutôt amicales���

 

����La journée des jeunes « Christian Taillez » :  
 
 Elle se déroule chaque année au 8 mai et réunit prés de 240 
participants (es) des catégories poussins, benjamins et 
minimes masculins et féminins. Les équipes sont constituées 
de joueurs(ses) sélectionnés(es) dans plusieurs associations 
et elles représentent leur district. Chaque licencié(e) est 
récompensé(e). Cette journée est la fierté de la C.T.D.  
 

 



 
 
Le Comité Départemental fait de la formation un objectif prioritaire. Nous vous invitons à prendre note 
des différents stages proposés, pour les mois à venir, et à les diffuser dans vos associations. 
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Arts Martiaux A1 /  A2 / O1 Nîmes (30) du 16 au 21 
Août 04 

APE 
Handicapés  

T Vichy (03) du 1 au 2 Mai  

Foot FS Auxerre (89) du 20 au 22 Mai 
2004 

Foot O1 / O2 Lens (62) 26-juin-04 

Gym A1 /A2 Hauteville (01) 
du 21 au 28 

Août  

Randonnée A1 / A2 Indre 
du 16 au 22 
Août 2004 

Tennis A1 / A2 Reims (51) du 23 au 28 
Août 04 

Tennis T Reims (51) 
du 25 au 28 

Août  

Tir à l'Arc T Salbris (41) 
du 21 au 28 

Août  

Twirling Bâton A1 / A2 Hauteville (01) 
du 21 au 28 

Août  

Volley  A1 / A2 Hauteville (01) 
du 21 au 29 

Août  

Volley  O1 / O2 Albi (81) du 20 au 21 Mai 

Badminton A1 / A2 Poitiers (86) du 23 au 28 
Août  

 

FORMATIONS REGIONALES 
 

ACTIVITÉ FORMATION LIEU PÉRIODE 
APE Animateur  Hip Hop Béthune 16-avr-04 

Gym Animateur - FIA 
ST Omer/ Caudry 

/  Sailly 
18-19-20-21-
22-23-30 Avril 

Gym Sportif ST Omer/ Caudry 
/  Sailly 

18-19-20-21-
22 Avril 2004 

Judo Sportif - Perf.  Hesdin 16-mai-04 

RAID Escalade Loos Avril 

RAID Canoë St Venant Mai 

Volley Animateur - FIA  Aire s/s Lys 29-30 Avril  

Volley 
Critérium du jeune 

Volleyeur 
Avesnois Avril - Mai  

Volley 
Sélection et/ou futur 

Animateur Olhain Avril 

 
FORMATIONS NATIONALES 

 

ACTIVITÉ FORMATION LIEU PÉRIODE 

Act Aquat A1 / A2 Antibes (06) du 23 au 28 Août  

Acti Cyclistes A1 / A2 Murat (63) du 22 au 28 Août  
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Depuis le début des années 90, la commission technique moto a mis en place une école de conduite. Elle a pour mission d’apprendre les 
rudiments du pilotage tout terrain aux motards débutants, âgés de 6 à 12 ans, dans le respect des valeurs sportives et humaines que prône 
notre fédération.  
 
En ce début de saison, l’ensemble des jeunes et leurs parents se sont retrouvés à BENIFONTAINE, pour tenir leur assemblée générale, 
sous la houlette de Jean Claude SABLE, responsable des animateurs qui gèrent l’activité. 
 
De nombreuses activités sont proposées aux pilotes en herbe pour découvrir et développer leur activité sportive. 
 

� Stages de perfectionnement sur différents circuits de la région. Ces séances d’une journée sont gratuites, sous 
couvert d’être licencié. Les animateurs inculquent les bases du maniement d’un véhicule tout terrain. Ces 
initiations donnent lieu à la délivrance d’une carte « test de pilotage ». 

� Démonstrations en public lors de motocross régionaux. Réservées  
       aux possesseurs de la carte « test de pilo tage » ces démos apprennent  
       à appréhender la compétition lors de motocross officiels.  
� Participation à des rencontres internationales appelées « Euro jeunes 
        motards ».  Mises en  place par la fédération internationale I.M.B.A.  
        l’occasion    de  se confronter  aux  jeunes   pilotes  d’autres   pays  
        européens dans un esprit de convivialité. 
� Séjour  multi – activités  où  sur  la  base  d’un  apprentissage   moto,  
       les enfants découvrent d’autres sports pratiqués  à  l’U.F.O.L.E.P. 
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 Liste des Militants U.F.O.L.E.P. 
mis à l’Honneur par le Ministère 
des Sports pour cette saison 
2003/2004 
 

Médaille d’OR 
Jean-Claude MEURICE (CD) 
 

Médaille d’ARGENT 
François GOLABEK (Basket) 
 
Médailles de BRONZE 
 
Jean-Claude SABLE (Moto) 
Roger DELECOEUILLERIE (Basket Ball) 
Germain LELIEUX (Pétanque) 
Léo LUCAS (Tennis de Table) 
Jean-Louis BULTEZ (Gym) 
Eliane FORSPANIAK (APE) 
Jean-Luc ROUSSEL (Pétanque) 
 
Lettre de Félicitations   
Wladislas MARCINIAK (Activités Cyclistes) 

 
Bulletin  de  liaison  de l’UFOLEP  Pas de Calais 
Directeur de Publication : Jean Claude MEURICE 
 

Maison des Sports   9, Rue Jean Bart   62143 ANGRES 
Tél. 03 21 72 67 41     Fax 03 21 72 67 61 

E Mail ufolep62@fol62.org 

 


